
info@st-cypriendenapierville.ca

Saint-Cyprien-de-Napierville, le 3 avril 2012

EXTRAIT de la session régulière du Conseil municipal de Saint-Cyprien-de-Napierville tenue à l’hôtel de ville situéau 121, rang Cyr, à Saint-Cyprien-de-Napierville, lundi le 2 avril 2012, à 20h, et à laquelle sont présents sonhonneur le maire monsieur André Tremblay, et les membres du Conseil suivants

Monsieur Gérard Dumesnil Madame Sylviane Soulaine Couture
Monsieur Jean-Pierre Brouillard Monsieur Jean-François Boire

Formant quorum sous la présidence du maire.

Madame Nancy Trottier, directrice générale et secrétaire-trésorière, est également présente.

RÉSOLUTION NO 2012-04-2191
ADOPTION DU RÈGLEMENT DE CONCORDANCE NO. 364 REMPLACANT LE RÈGLEMENT NO. 350

Monsieur Jean-Francois Boire déclare son conflit d’intérêt et annonce son retrait du prochain vote.

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville est régie par la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme (chapitre A-19.1);

ATTENDU QUE les éoliennes font l’objet de demandes croissantes dans plusieurs municipalités du Québec et que
la Municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierviile désire encadrer ce type d’équipement;

ATTENDU QUE le Plan d’urbanisme adopté par le règlement numéro 135 a été modifié afin d’inclure des
dispositions relatives à l’implantation et à la localisation d’éoliennes;

ATTENDU QU’ il est opportun d’adopter un règlement sur les PlIA afin d’encadrer l’implantation et l’intégration
architecturale des éoliennes conformément aux nouvelles orientations du Plan d’urbanisme à cet
effet;

ATTENDU QUE ce genre de règlement permet l’évaluation des projets à partir de critères plutôt que de normes,
et favorise la recherche de solutions novatrices dans un échange ouvert entre la municipalité et
les promoteurs;

l’adoption d’un règlement sur les PlIA permet également une approche plus souple pour
l’évaluation de certaines catégories de projets devant faire l’objet d’une évaluation qualitative au
moment d’une demande de permis ou de certificat et permet à la municipalité de s’assurer de la
qualité de l’implantation et de l’intégration architecturale de ces catégories de projets tout en
enart ccrnae des particeacftés de chaque situatcn:

ATTENDU QUE l’approche du PlIA est particulièrement appropriée lorsqu’il s’agit de régir les aménagements et
les constructions dans les zones sensibles du territoire et que cette approche convient bien aux
projets d’une certaine envergure pour lesquels on souhaite s’assurer d’une certaine harmonie et
à ceux qui se trouvent dans des zones d’intérêt particulier;

ATTENDU QUE
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ATTENDU QUE l’adoption d’un règlement sur les PlIA favorise une meilleure insertion des nouvelles
constructions et des nouveaux aménagements de manière à ne pas rompre l’équilibre ni altérer
le caractère des lieux;

ATTENDU QU’ un avis de motion du présent règlement a dûment été donné par monsieur Jean-Pierre
Brouillard, lors de la session régulière du conseil s’étant tenue le 12 mars 2012;

ATTENDU QUE ce règlement est conforme à la décision CMQ-64116 rendue par la Commission municipale du
Québec le 27 février 2012;

ATTENDU QUE tous les conseillers présents déclarent avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture;

PAR CONSEQUENT, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Brouillard, appuyé par monsieur Gérard Dumesnil et
résolu unanimement que le règlement no. 364 remplaçant le règlement no. 350 sur les plans d’implantation et
d’intégration architecturale» (PlIA) applicable aux éoliennes soit adopté tel qu’indiqué à l’annexe A du présent
procès-verbal pour en faire partie intégrante.

c———

ADOPTÉE

________

Signé: André Tremblay, Maire
Signé: Nancy Trottier, Directrice générale et secrétaire-trésorière

COPIE CERTIFIÉE CONFORME
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